






Article 18 Paragraphe 39

c. AUTRES CAS DANS LESQUELS L'ASSEMBLEE GENERALE A ADOPTE
DES DECISIONS A LA MAJORITE SIMPLE

39. Les resolutions adoptees pendant les neuvieme et dixieme sessions ayant reuni
de tres larges majorites, il ne s'en degage pratiquement aucune indication evidente
sur la nature des decisions, autres que celles qui ont porte sur des questions de
simPle procedure, que l'Assemblee aurait estime suffisant d'adopter a la majorite
simPle. Pendant la period.e consideree, l'Assemblee a decide '?:2J a. propos d' une seule
question - la proc6ciure de reformation des jugements du Tribunal administratif des
Nations Unies : amendements au Statut du Tribunal administratif - qu' elle n' etait
pas "importante" au sens du paragraphe 2 de l'Article 18 (resolution 957 (x)).
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